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COMMUNIQUE DE LA DIRECTION DE L’UNIVERSITE  
 
 
Au cours d’une réunion d’information du Président Patrick Gilli et de l’équipe de 
direction, les personnels administratifs, enseignant-e-s et enseignant-e-s 
chercheurs de l’Université Paul-Valéry Montpellier 3 ont voté, à une très large 
majorité, une motion pour s’opposer à tout nouveau blocage de leur Université.  
 
 
 
Le Président et l’équipe de direction, l’ensemble des personnels administratifs 
techniques et de bibliothèques, les enseignant-e-s, les enseignant-e-s chercheurs 
réunis ce jour 10 octobre 2018, rappellent leur profond attachement au respect du 
droit imprescriptible à manifester et à s’engager, mais dénoncent les décisions 
prises dans une AG improvisée le mercredi 3 octobre par un groupe d’étudiant-e-s 
de bloquer le campus. 
 
Toute tentative de blocage constitue une entrave à la liberté de chacun-e-s d’étudier 
et de travailler en toute sérénité, autant qu’un risque de nouvelles perturbations et 
dégradations.  
 
L’ensemble de la communauté en appelle donc au respect des principes 
élémentaires et essentiels de l’ordre public au sein du campus et vote ce jour une 
motion contre le blocage et toutes formes d’entrave au bon déroulement du travail 
universitaire dans ses missions et responsabilités majeures, de la vie de campus. 
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Montpellier, le 10 octobre 2018 


